
Demande d’autorisation de voirie 
pour l’occupation du domaine public

Toute demande doit impérativement être déposée 

au moins 15 jours ouvrés (soit 3 semaines calendaires) 

avant la date de l’intervention

 Pièce obligatoire à joindre à tout type de demande :

Fiche navette - création de tiers complétée

 Pièce obligatoire à joindre pour l’entreprise de travaux sur voirie :

Plan de situation ou de localisation 1/10 000e ou 1/20 000e

Tout dossier incomplet ou ne respectant pas
 le délai d’instruction ne sera pas traité

par courriel : occupationdomainepu-
blic@oullinspierrebenite.fr

par courrier : 
Mairie centrale 
Service occupation du domaine public 
Place Roger Salengro 
69600 Oullins-Pierre-Bénite

en Mairie centrale et déléguée

date de dépôt : 

MODE DE DÉPÔT ET DE RETRAIT 

DE L’ARRÊTÉ MUNICIPAL :

Occupation du domaine public - Place Roger Salengro, 69600 OULLINS-PIERRE-BÉNITE
Tél. : 04 72 39 73 13 - Courriel: occupationdomainepublic@oullinspierrebenite.fr



LE PÉTITIONNAIRE
Nom : Prénom :

Téléphone :

Fax :

LOCALISATION DU SITE CONCERNÉ PAR LA DEMANDE

Courriel :

Dénomination :

Adresse  :

Nom : Prénom :

Téléphone :

Fax :

Courriel :

Dénomination :

Adresse  :

Si le bénéficiaire est différent du demandeur :

Adresse  :

NATURE ET DATES DES TRAVAUX
Motif de la demande   :

Date et heure prévues de début de travaux :

Date et heure prévues de fin de travaux :

AUTRES AUTORISATIONS
Prolongation d’un arrêté municipal (n° xxxx.xx.xxx) : 

Numéro de l’arrêté LYVIA : 

Numéro d’autorisation d’urbanisme (le cas échéant) :

Si co-activité, préciser autre numéro de LYVIA :



DÉTAILS DE LA DEMANDE
Réservation de place(s) de stationnement (1 place = 5m linéaires) :

Palissade (s) (indiquer les dimensions : L x l x h) :

Pose de benne (s) (indiquer les dimensions : L x l x h) :

Dépôt de matériel (dimensions et localisation de l’aire de stockage) :

Engins de chantier (préciser le type) :

Autres :

OUVRAGES DIVERS

Travaux sur ouvrages existants                             

Installation nouvelle                           

RÉSEAUX AÉRIENS OU SOUTERRAINS OU BRANCHEMENT

Eau potable                        

ERDF                                 

Eaux usées                         

GRDF                                 

Eaux pluviales

Téléphonie

RÉGLEMENTATION SOUHAITÉE

Fermeture de la circulation : Localisation : 

Circulation alternée :         

Oui

Par feux tricolores                                                  

Non

Manuellement

Restriction de la voie :                   Oui Non

Stationnement interdit :

Itinéraire de déviation :         

Autres :

Échafaudage (indiquer les dimensions : L x l x h) :

Base de vie (préciser les éléments) :

Par panneaux



VOTRE ENGAGEMENT
Je certifie exacts les renseignements déclarés sur ce formulaire et m’engage à respecter les prescriptions de 
l’autorisation qui me sera délivrée, à ne pas débuter les travaux avant de l’avoir obtenue. Toute autorisation sera 
délivrée à titre précaire et sera révocable sans préavis. 

Toute occupation de voirie non utilisée devra être signalée dans un délai de 24 heures minimum avant la fin de 
l’intervention. Dans le cas contraire, la taxation sera établie sur la base des informations fournies sur ce formulaire. 
Toute occupation non conforme, à l’Arrêté Municipal délivré par nos services, sera considérée illicite et le 
pétitionnaire pourra être verbalisé par la Police Municipale.

Le                   Signature précédée de la mention « lu et approuvé »

* 1 place = 5 mètres linéaires
** Les zones de stationnement payant sont définies dans l’arrêté PM_23_18 susvisé

Toute semaine commencée étant due.Tout mois commencé est dû également.

Nouvelle grille tarifaire à compter du 01/01/2025 - Décision du Maire n° 024_064 du 06/11/2024

TARIFICATION* DE L’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

Type d’occupation (classée par durée) Zone 1 et/ou zone 2 Autre zone et/ou 
hors stationnement**

et Pierre-Bénite

Occupation du domaine public entraînant 
une obstruction partielle de la voie

20 € par 1/2 journée 
et par voie

5 € par 1/2 journée 
par voie

Occupation du domaine public entraînant 
une obstruction totale de la voie

40 € par 1/2 journée 
et par voie

10 € par 1/2 journée 
par voie

Occupation de places de stationnement liée  
à des travaux

20 € / place* / jour ou
20 € / 5ml / jour

5 € / place* / jour ou
5 € / 5ml / jour

Autre occupation du domaine public 
liée à des travaux

25 € / place* / jour ou
25 € / 5ml / jour

10 € / place* / jour

Dépôt de matériaux sur stationnement 25 € / place*/ jour 10 € / place* / jour

Pose benne 25 € / place*/ jour 10 € / place* / jour

Échafaudage 15 € / ml / semaine 10 € / ml / semaine

Bungalow de chantier - WC provisoire 30 € / place / semaine 15 € / place* / semaine

Palissade < ou = à 1 semaine 10 € / ml / semaine 5 € / ml / semaine

Palissade > 1 semaine et < 6 mois 15 € / ml / semaine 10 € / ml / semaine

Palissade > 6 mois 1re année 18 € / ml / mois 13 € / ml / mois

> 1 an 20 € / ml / mois 15 € / ml / mois

Grue de chantier 30 € / m2 / mois 25 € / m2 / mois

Plot béton (par unité) - 25 € / unité / mois

Bulle de vente / Totems publicitaires 35 € / m2 / mois 25 € / m2 / mois



FICHE NAVETTE - CRÉATION D’UN TIERS

PERSONNE PHYSIQUE / PARTICULIER
Civilité :

Adresse  :

Nom : Prénom :

N° et voie :

Complément d’adresse :

Code postal et commune :

PERSONNE MORALE DE DROIT PRIVÉ/ENTREPRISE OU ASSOCIATION
Dénomination sociale  :

Adresse de facturation :

N° et voie :

Complément d’adresse :

Code postal et commune :

Enseigne commerciale (si différente de la dénomination sociale)  :

Numéro de SIRET :

Forme de la société :

 SARL (société à responsabilité limitée)
 SA (société anonyme)
 EURL (entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée)
 SCI (société civile immobilière)
 SCP (société civile professionnelle)
 GIE (groupement d’intérêt économique)
 SAS (société par actions simplifiée)
 Association
 Autre : 

Adresse de commande (si différente de l’adresse de facturation) :

N° et voie :

Complément d’adresse :

Code postal et commune :

COMMENTAIRES

CADRE RÉSERVÉ AU SERVICE FINANCES 
N° de tiers  : Créé le :


